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ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Vu la directive 2014/24/UE relative à la passation des marchés publics 
du 26 février 2014, 

Vu le Code général des collectivités territoriales. et notamment les 
articles L.3221-3 et L.3221-11, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu les délibérations du 1er juillet 2021 relatives à l'élection de M. 
Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental et 
relatives aux délégations octroyées au Président du Conseil départemental, 

Vu l'arrêté listant les "Affaires réservées" du Président du Conseil 
départemental, 

Vu l'arrêté de délégation de signature de M. Gilles MORVAN, Directeur 
général des services, 

Considérant l'organigramme des services du Conseil départemental, 

Sur la proposition de M. le Directeur général des services du 
département de l'Orne, 

ARRETE: 

ARTICLE 1 - A compter du 1er novembre 2022, délégation de signature est donnée à 
M.Patrick JOUBERT, attaché territorial, en qualité de Directeur de la communication, à
l'exclusion des affaires réservées du Président.

ARTICLE 2 - L'objet de la délégation portera sur les points suivants : 

► Signer toute correspondance courante relative à la Direction,
► Signer les bons de commande dans la limite de 25 000€ HT,
► Procéder à la liquidation des dépenses et recettes du Département dans le cadre

du domaine arrêté par l'ordonnateur et attester le service fait.

ARTICLE 3 - M. le Directeur général des services du département de l'Orne est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Un recours contentieux à l'encontre du présent arrêté peut être exercé auprès du Tribunal a ministratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compte de la publication de la décision au recueil 
des actes administratifs du département de] 'Orne. Le tribunal peut être saisi par voir posta e (Tribunal Administratif de CAEN- 3, 
rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 Caen Cedex 4) ou par l'application Télérecours cito ens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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